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Convoqué le mardi 10 décembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 16 décembre 2013 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, 
Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc DUFOUR,Christian 
DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Gérard LANNELONGUE,Max 
LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques 
MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, 
Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie BLANPIED,Perla DANAN,Arnaud JULIEN,Catherine LABROUSSE,Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Brahim ABBOU,Laure FARGIER,Stéphane MELLA,Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Aménagement  de l'avenue du Pont Trinquat  
Section rue des Acconiers - Chemin de Moularès 

Reprise des réseaux d'eaux usées, d'eau potable et d'eaux pluviales 
Convention constitutive de groupement de commandes 

Ville de Montpellier - Communauté d'Agglomération de Montpellier 
Autorisation de signer les documents 

 
 
Philippe THINES rapporte : 

Par délibération du 25 juin 2012, le Conseil Municipal a adopté la déclaration de projet relative à 
l’aménagement de la section de l’Avenue du Pont Trinquat comprise entre la rue des Acconiers et le chemin  
de Moularès et a prononcé l’intérêt général de cette opération. 
 
Ce projet d’aménagement vise à mettre à double sens l’avenue du Pont Trinquat entre la rue des Acconiers et 
le chemin  de Moularès après mise à l’alignement de la voie. 
 
Dans le cadre de ce projet, la Communauté d’Agglomération de Montpellier doit procéder d’une part au 
changement de sa conduite d’eaux usées située sous la chaussée, et d’autre part à la reprise de son réseau d’eau 
potable.  
  
L’encombrement du sous-sol et l’imbrication de ces projets sont tels qu’ils nécessitent, pour des raisons 
économiques, de planning et de phasage des travaux, la réalisation de travaux de terrassements communs et 
des travaux de pose de réseaux et d’aménagement de surface à l’avancement. Il devient alors souhaitable de 
passer un marché unique pour la réalisation des travaux de pose de ces canalisations ainsi que l’aménagement 
de surface 
 
Ce marché unique permettra notamment de réaliser des tranchées communes pour les réseaux et de réaliser à 
l’avancement les terrassements de voirie, la pose des réseaux humides, la pose des réseaux secs, 
l’aménagement de surface et les plantations. 
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Pour ce faire, il est envisagé de constituer un groupement de commandes entre la Ville de Montpellier et  la 
Communauté d’Agglomération dans le cadre des dispositions de l’article 8 du Code des Marchés Publics.  
 
Un projet de convention constitutive a été élaboré à cet effet. La Ville sera désignée coordonnateur du 
groupement. 
Elle sera chargée de conduire la procédure d’appel à la concurrence et mandatée pour signer et exécuter chaque 
marché de travaux.  
La Commission d’Appel d’Offres de la Ville sera ainsi compétente pour choisir le titulaire de ce marché. Le 
président de la Commission d’Appels d’Offres de la Ville pourra désigner les représentants de chacune des 
collectivités pour assister aux séances d’ouverture des plis et d’attribution des marchés. 
 
La convention fixe également les principes de répartition des coûts de travaux mis à la charge de chaque 
membre du groupement.  

o 1 600 000 € HT soit 1 913 600 € TTC pour la part voirie de réaménagement de l’avenue du Pont 
Trinquat  à la charge financière de la Ville, 

o 275 000 € HT soit 328 900 € TTC pour la part pour la reprise du réseau d’eaux usées à la charge 
financière de la Communauté d’Agglomération de Montpellier; 

o 220 000 € HT soit 263 120 € TTC pour la part de rénovation de la conduite d’eau potable située sous la 
chaussée à la charge financière de la Communauté d’Agglomération de Montpellier; 

 
En conséquence, nous vous demandons :  
 
- d’approuver le projet de convention constitutive de groupement de commandes avec la Communauté 

d’Agglomération de Montpellier pour les travaux d’aménagement de la rue du Pont Trinquat entre la rue 
des Acconiers et le Chemin de Moularès ; 

-  d’autoriser Madame le Maire, où à défaut l’Adjoint Délégué, à signer cette convention avec la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier, et plus généralement, tout document relatif à cette affaire. 

 
  
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 17/12/2013 
 


